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CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
 
 
 Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Beloeil, tenue le lundi 
19 avril 2010 à la Mairie de Beloeil. 
 
 À laquelle sont présents : Madame la mairesse Diane Lavoie, Mesdames les 
conseillères Louise Allie, Renée Trudel, Lyse Girard, Messieurs les conseillers Denis Corriveau, 
Guy Bédard et Pierre Verret, Madame la conseillère Lise Touchette et Monsieur le conseiller 
Jean-Yves Labadie, formant quorum et siégeant s ous la présidence de Madame la mairesse 
Diane Lavoie. 
 
 La directrice générale, Madame Martine Valliè res, et la greffière, Madame Sylvie 
Piérard, sont présentes. 
 
 Avis spécial de la séance a dûment été signifié le 15 avril 2010 par Monsieur Gino 
Ongaro, archiviste, en conformité avec les prescriptions de la Loi sur les cités et villes. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 À 19 heures; 
 
 Madame la mairesse ouvre la séance par un moment de recueillement. 
 
 
2010-04-166 
 
SITE DU DÉPÔT DE NEIGES USÉES – PARTIE DU LOT 169 SITUÉE RUE PIERRE-LOUIS-
LE TOURNEUX – RATIFICATION DE L'OFFRE D'ACHAT 
 
 IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Touchette; 
 APPUYÉ par Madame la conseillère Lyse Girard; 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT de reporter ce point à une séance ultérieure. 
 
 
2010-04-167 
 
 
 RÈGLEMENT 1635-00-2010 DÉCRÉTANT L'ACQUISITION D'UNE PARTIE DU LOT 
169 SITUÉE RUE PIERRE-LOUIS-LE  TOURNEUX POUR LE FUTUR SITE DU DÉPÔT DE 
NEIGES USÉES, AINSI QU'UN EMPRUNT DE 980 000 $ À CETTE FIN – AVIS DE MOTION 
 
 Monsieur le conseiller Pierre Verret donne un avis de motion qu'un règlement décrétant 
l'acquisition d'une partie du lot 169 située rue Pierre-Louis-Le  Tourneux pour le futur site du 
dépôt de neiges usées, ainsi qu'un emprunt de 980 000 $ à cette fin, sera déposé, pour 
adoption, à une prochaine séance. 
 
 Dispense de lecture du règlement est demandée lors de la séance d'adoption attendu 
que ledit règlement est remis à chacun des membres du conseil à la présente séance. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Les membres du conseil répondent aux questions des citoyens conformément à la loi. 
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2010-04-168 
 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
 À 19 heures 10; 
 
 IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean-Yves Labadie; 
 APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Touchette; 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT que la séance soit close. 
 
 
Fait à Beloeil, ce 19 avril 2010. 
 
 
 ______________________________ 
 DIANE LAVOIE, mairesse. 
 
 
 ______________________________ 
 SYLVIE PIÉRARD, greffière. 
 


